
202 3  DPE  51  Subventions  (89  000  euros)  et  conventions  avec  cinq  struc tu r e s
œuvran t  au  développe m e n t  des  «  Territoires  Zéro  Déche t  »

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  les  articles  L3411- 1  et
suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                                2023  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  propose  l’att ribution  de  cinq  subventions  d’un
montan t  total  de  89  000  euros  aux  associa tions  Zéro  Waste  Paris,  3S  :  Séjour
Sportif  Solidaire ,  La  Maison  du  Canal  Régie  de  quar tie r  Paris  10,  PikPik
Environne m e n t  et  à  la  Caisse  des  Écoles  du  20 ème  arrondisse m e n t  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  du  6 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  du  8 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU  au  nom  de  la  8 ème  
Commission  ;

Délibère

Article  1  : Une  subven tion  de  16  500  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Zero  Waste
Paris  (numéro  Paris  Assos  190396,  numéro  de  dossier  2023_10551).

Article  2  : Une  subven tion  de  16  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  3S  : Séjour
Sportif  Solidaire  (numéro  Paris  Assos  188896,  numéro  de  dossier  2023_10681).

Article  3  : Une  subven tion  de  20  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  La  Maison
du  Canal  Régie  de  quar tie r  Paris  10  (numéro  Paris  Assos  10068,  numéro  de  dossier
2024_00147)

Article  4  :  Une  subven tion  de  16  500  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  PikPik
Environne m e n t  (numéro  Paris  Assos  137804,  numéro  de  dossier s  2023_10685)

Article  5  : Une  subven tion  de  20  000  euros  est  att ribuée  à  la  Caisse  des  Écoles  du
20 ème  arrondisse m e n t

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  cinq  conventions
financiè re s ,  dont  les  textes  sont  joints  à  la  présen te  délibéra t ion,  avec  les
associa tions  Zero  Waste  Paris,  3S  :  Séjour  Sportif  Solidaire ,  La  Maison  du  Canal



Régie  de  quart ie r  Paris  10,  PikPik  Environne m e n t  et  la  Caisse  des  Écoles  du
20ème  arrondisse m e n t .

Article  7  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  (89  000  euros)  seront  imputées  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’année  2023  de  la  Ville  de  Paris  sous  réserve  de  la
décision  de  financem e n t .


